
  

 
SYNDICAT CGT 
BASE INTERMARCHE 
Rochefort-sur-Nenon 

 Rochefort, le  18 avril 2014 
ACTIVITE DU CE POUR 2014 

Inscrivez-vous vite à la  sortie en Alsace pour le week-end du 6 et 7 décembre, il reste encore des 
places. 

INTERESSEMENT 
A fin mars, l’intéressement local est de 5.75 % sur les 6.75 % possible, le coût colis national n’est pas 
connu à ce jour. 
 

PRODUCTIVITE ET PERFORMANCE NE FONT PAS BON MENAGE AVEC LA SECURITE 
La CGT a rappelé que si la direction a des références de productivité pour établir son budget, les 
caristes ou les préparateurs n’ont pas un contrat de travail  avec une productivité à faire.  
Nous devons travailler 7 heures 9 mn par jour comme le claironne régulièrement le Responsable des 
Ressources Humaines, et toutes les heures faites après cet horaire doivent être payées en heures 
supplémentaires ou récupérées sinon cela s’appelle du travail dissimulé. A quoi sert le badgeage ?  
Si les heures faites en plus ne sont pas reconnues à leur juste valeur, la CGT préconisera aux 
préparateurs qui n’arrivent pas à terminer les objectifs de la direction dans les temps, de rendre leur 
commande non terminée à l’heure de fin de poste. 
Même si la direction ne l’entend pas de cette oreille, c’est la loi et elle doit s’appliquer sur la base. 
Elle ne peut pas établir des budgets inatteignables, augmenter les productivités et ne pas payer les 
salariés ou les faire travailler des doubles journées. Comment va-t-on passer les fériés de mai et 
l’été en sachant qu’au 17 avril, une dizaine de salariés a déjà fait plusieurs fois, des doubles journées 
de travail ? 

Pour la sécurité de tous les salariés, la CGT a redemandé que la durée de travail maximum de 10 
heures de travail  et le temps de repos de 11 heures entre deux journées de travail soient respectés.  
 

Pour la sécurité des chauffeurs, la CGT a demandé qu’un chauffeur de mise à quai soit prévu tous les 
samedis matin et que ce ne soit pas les chauffeurs fatigués de leur livraison qui soient obligés de  faire 
la mise à quai. 
 

PROJET BREVANS : voir  au verso communiqué de presse CGT. 
 

Le syndicat CGT Intermarché de Rochefort 
maintient son appel à un débrayage illimité de 0 
à 24 heures et demande: 
- des hausses de salaires mais pas de hausse de 
productivité 
-Le reclassement de tous les salariés sur la base 
- la reconnaissance de l’ancienneté pour tous 
-L’amélioration des conditions de travail : repos 
deux jours consécutifs, congés, suppression du  
travail du samedi, … 
-Pour la sécurité de tous, le respect du temps de 
travail et de repos…. 
- Le respect des accords en cours… 
-La cartographie et l’avenir de Rochefort   

 

REUNION DU CE  
Du mois d’avril 2014 

La CGT vous informe 



 

              
ITM LOGISTIQUE  
ALIMENTAIRE INTERNATIONAL 

Intermarché va bien… sauf l’emploi 

300 emplois logistiques supprimés dans l’Ain  

 
Les bases logistiques alimentaires de Miribel et Reyrieux (Ain) du groupe Intermarché vont 
fermer d’ici 2017, soit plus de 600 emplois concernés. Intermarché va les regrouper à Saint 
Quentin Fallavier (Isère) avec un effectif-cible de 240 salariés. Les bases de Loriol et Pierrelatte 
(Drôme) pourraient également mettre la clé sous la porte dans un avenir proche. Un vrai 
séisme au plan régional et local, qui pourrait même affecter les bases de Rochefort (Jura) et 
Avermes (Allier).  
 
Depuis dix ans, malgré des « années historiquement bonnes » selon les termes même de la 
direction, le groupe Intermarché mène une politique très « discrète » de réduction de l’emploi 
qui impacte fortement la logistique alimentaire. Entre 2003 et 2013, 1500 emplois ont disparu. 
Et ce n’est pas fini. Un troisième PSE (Plan de Sauvegarde des Emplois) est en négociation, 
prévoyant une nouvelle vague de licenciements  environ 500 emplois d’ici 2017, avec de 
nouvelles fermetures de bases logistiques en Rhône-Alpes, dans le Sud-ouest et dans le Nord. 
 
Le groupement des Mousquetaires entend ainsi poursuivre la centralisation avec 
l’automatisation et la mécanisation  de ses bases logistiques. Mais le plan global ou PTL (Plan 
Transformation Logistique) reste mystérieux et n’est dévoilé qu’au coup par coup, interdisant 
aux salariés et à leurs représentants de comprendre et anticiper les fermetures. « On exploite 
des salariés depuis des dizaines d’années, pour un salaire minimal tout au long de leur carrière, 
s’indigne Pascal Petit, délégué syndical central  CGT de la logistique alimentaire d’Intermarché 
(ITM-LAI).  On pourrait au moins les respecter suffisamment pour leur donner de la visibilité sur 
leur avenir ».  La CGT estime qu’à terme les 36 bases locales pourraient être rassemblées en 
une douzaine de bases régionales. Et donc que 50 % des emplois disparaitront à terme soit 
environ -4000 emplois : un chiffre évoqué plusieurs fois dans les tracts et communiqués de 
presse, et jamais démentis.  
 
Les nouvelles bases logistiques régionales, ultramodernes, sont financées sans endettement. La 
preuve que le Groupement des Mousquetaires  a les épaules solides, et sait par ailleurs bien 
utiliser les aides nationales comme le Crédit d’Impôt Compétitivité Emploi (CICE) ou les aides 
des collectivités locales. « Intermarché n’a pas état d’âme à utiliser nos impôts pour organiser 
sa logistique à moindre coût. Et faire supporter ses licenciements via Pôle Emploi, et donc 
toujours nos impôts. Quant aux PSE, ils sont toujours au rabais. La direction d’Intermarché se 
comporte et raisonne comme un vulgaire épicier, alors qu’il se vante d’être un groupe 
socialement responsable dans toutes ses communications ». 
      
 


